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janvier / février 2022 – Décisions et arrêtés 

 
 
 
 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 22.108 / Culture 2021-10) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec l’Agence Régionale 
de la Santé (ARS), le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de 
la Seine-Maritime, l’association La Croix-Rouge Française et l’association Rouen 
Expo Evènements relative à la mise à disposition du Parc des Expositions afin de 
permettre l’organisation d’un centre de vaccination ................................................. p 0001 

 
 Convention de biens archéologiques mobiliers (N° SA 22.42 / Musée) en date du 

23 décembre 2021 intervenue avec l’Etat relatif au dépôt au Musée des Antiquités 
de la statuette de Mercure en argent et son socle ................................................... p 0003 

 
 Décision (N° SA 22.01 / DIMG/SI/MLB/12.2021/785) en date du 3 janvier 2022 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec le GRAND PORT 
FLUVIO MARITIME DE L’AXE SEINE afin de proroger, de 1 mois et 11 jours à 
compter du 21 décembre 2021, la durée de l’autorisation d’occupation temporaire 
n° 76-540/677 pour l’occupation d’un terrain-plein situé sur la commune de 
Rouen dans le cadre de la déconstruction du PANORAMA XXL ................................. p 0006 

 
 Décision (N° SA 22.06 / DAJ 2021.32) en date du 3 janvier 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de la SARL La Grignotine de 
l’Horloge suite aux travaux destinés à renouveler un branchement d’évacuation 
d’eaux usées et pluviales rue du Gros Horloge à Rouen (requête en 
responsabilité) ..................................................................................................... p 0008 

 
 Décision (N° SA 22.07 / DAJ 2021.33) en date du 3 janvier 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de Monsieur et 
Madame CHUDHARY SHABBIR suite à un dégât des eaux dans un local 
commercial rue de la Pie à Rouen (requête en responsabilité) .................................. p 0010 

 
 

Affiché le 11 mars 2022
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 Décision (N° SA 22.08 / DAJ 2021.34) en date du 3 janvier 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de la FNAIM de Haute-Normandie 
demandant l’abrogation de la délibération du Conseil du 22 mars 2021 instituant 
le permis à louer sur les communes de Darnétal, Notre-Dame-de-Bondeville et 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf (requête en annulation) ....................................................... p 0012 

 
 Décision (N° SA 22.09 / DAJ 2021.35) en date du 3 janvier 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de la FNAIM de Haute-Normandie 
demandant l’abrogation de la délibération du Conseil du 8 février 2021 instituant 
le permis à louer sur la commune de Rouen (requête en annulation) ........................ p 0014 

 
 Décision (N° SA 22.25 / DIMG/SI/MLB/12.2021/787) en date du 

4 janvier 2022 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec la 
société MGB, pour la résiliation anticipée et amiable, à compter du 
31 décembre 2021, de la location du bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen.... p 0016 

 
 Convention de prêt (N° SA 22.28 / Musée) en date du 5 janvier 2022 intervenue 

avec la Direction des Archives et du Patrimoine du Département de l’Aube pour 
l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des Antiquités – Exposition intitulée 
« Exposition inaugurale de la Cité du Vitrail » organisée à la Cité du Vitrail à 
Troyes d’avril 2022 à avril 2023 ............................................................................. p 0018 

 
 Décision (N° Finances 22.05) en date du 10 janvier 2022 autorisant le Président à 

signer l’avenant n° 1 à intervenir avec la Direction Régionale des Finances 
Publiques de Normandie relatif au recours d’une avance remboursable 
complémentaire suite à une perte de recettes Transports ........................................ p 0023 

 
 Décision (N° SA 22.38 / SUTE/DEE 2021.36) en date du 10 janvier 2022 

autorisant le Président à signer la convention technique et financière à intervenir 
avec la commune de Sotteville-sous-le-Val pour la réalisation de travaux de 
création et/ou de réhabilitation d’une mare ............................................................ p 0025 

 
 Décision (N° SA 22.70 / Administration Gestion DEARS 2022.1) en date du 

14 janvier 2022 autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours relative à la gestion urgence 
sanitaire liée au COVID-19 et ses variants dans les centres de vaccination sous la 
responsabilité du SDIS 76 ..................................................................................... p 0027 

 
 Décision (N° SA 22.71 / DIMG/SI/MLB/01.2022/788) en date du 17 janvier 2022 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 7 à intervenir avec HAROPA PORT 
afin de proroger, de deux ans à compter du 1er janvier 2022, la durée de 
l’autorisation d’occupation temporaire n° 76-005/029 pour l’occupation d’une 
parcelle à Amfreville-la-Mivoie ............................................................................... p 0029 

 
 Décision (N° SA 22.72 / DIMG/SI/MLB/01.2022/789) en date du 17 janvier 2022 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 6 à intervenir avec HAROPA PORT 
afin de proroger, de deux ans à compter du 1er janvier 2022, la durée de 
l’autorisation d’occupation temporaire n° 76-005/033 pour l’occupation d’une 
parcelle à Amfreville-la-Mivoie ............................................................................... p 0031 
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 Décision (N° SA 22.73 / UH/SAF/22.01) en date du 17 janvier 2022 autorisant le 
Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Judiciaire de Rouen dans l’affaire de M. Jacques HANAFI et 
Mme Nadine ZOUINE afin de signifier le jugement du Tribunal Judiciaire de Rouen 
en date du 17 décembre 2021............................................................................... p 0033 

 
 Décision (N° SA 22.74 / DIMG/SI/MLB/01.2022/791) en date du 18 janvier 2022 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 4 à intervenir avec HAROPA PORT 
afin de proroger, de deux ans à compter du 1er janvier 2022, la durée de 
l’autorisation d’occupation temporaire n° 76-681/018 pour l’occupation d’une 
parcelle sur le site du Jonquay 1 à Sotteville-lès-Rouen ........................................... p 0035 

 
 Décision (N° SA 22.75 / DIMG/SIGF/JL/01.2022/790) en date du 18 janvier 2022 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec la société VALLOIS 
pour l’occupation temporaire, d’une durée de deux ans à compter du 
1er février 2022, de la parcelle ML n° 134 située rue Val d’Eauplet à Rouen ............... p 0037 

 
 Décision (N° SA 22.80 / Culture 2022.01) en date du 20 janvier 2022 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec les entreprises E2I et ALL 
INCLUSIVE pour la mise à disposition du Zénith lors de l’organisation d’une 
journée d’information et d’échange les 28 et 29 avril 2022 ...................................... p 0039 

 
 Décision (N° SA 22.81 / PLIE 2022) en date du 24 janvier 2022 autorisant le 

Président à adhérer, pour 2022, à l’association EUROPLIE et à signer la charte 
d’engagement ...................................................................................................... p 0041 

 
 Décision (N° SA 22.85 / UH/SAF 22.04) en date du 26 janvier 2022 délégant à 

l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Normandie l’exercice du droit de 
préemption urbain sur l’ensemble immobilier situé 8 rue de la Coupe à Rouen, 
cadastré section MS n° 130 pour une contenance de 284 m² ................................... p 0043 

 
 Décision (N° SA 22.86 / Culture 2022.03) en date du 27 janvier 2022 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec Le Printemps pour la mise à 
disposition gracieuse d’une emprise extérieure appartenant au magasin en vue de 
l’organisation de la manifestation « Cathédrale de lumière » organisée du 9 juin 
au 17 septembre 2022.......................................................................................... p 0045 

 
 Décision (N° SA 22.87 / Culture 2022.05) en date du 27 janvier 2022 autorisant le 

Président à signer le contrat de fourniture à intervenir avec Seine Maritime 
Attractivité pour la mise à disposition de la base de données touristiques ................. p 0047 

 
 Décision (N° SA 22.88 / UH/SAF 22.02) en date du 28 janvier 2022 délégant à 

l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Normandie l’exercice du droit de 
préemption urbain sur l’ensemble immobilier situé 15A rue Courtois à 
Caudebec-lès-Elbeuf, cadastré section AI n° 95 ...................................................... p 0049 

 
 Décision (N° SA 22.89 / Culture 2022.04) en date du 28 janvier 2022 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Madame Sophie LULAGUE en dédommagement du préjudice subi lors de 
l’édition 2021 des Journées du Matrimoine et du Patrimoine .................................... p 0051 

 
 Décision (N° SA 22.92 / DAJ 2022.1) en date du 1er février 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
juridiction compétente et d’engager une procédure d’expulsion des occupants 
sans droit ni titre de la parcelle AC 245 située sur la ZAC du Clos Allard à 
Caudebec-lès-Elbeuf ............................................................................................. p 0053 
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 Décision (N° SA 22.93 / DAJ 2022.2) en date du 1er février 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie et d’engager 
une procédure d’expulsion des occupants sans droit ni titre du parking du Parc 
des Expositions (avenue des Canadiens à Grand-Quevilly) ....................................... p 0054 

 
 Décision (N° SA 22.94 / Culture 2022.02) en date du 1er février 2022 autorisant le 

Président à solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès du Conseil 
Départemental de Seine-Maritime pour la mise en place d’un jeu d’énigmes au 
Château Robert le Diable ...................................................................................... p 0055 

 
 Décision (N° E3DR/Cycle de l’Eau 22.26-2021) en date du 2 février 2022 

autorisant le Président à signer la convention financière N° 1068054 (1) 2021 à 
intervenir avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie relative à une étude 
d’élaboration d’une stratégie foncière .................................................................... p 0057 

 
 Décision (N° SA 22.96 / DAJ 2022.3) en date du 2 février 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de Madame Brigitte LECLERC 
(recours à la médiation n° 2104694-4) ................................................................... p 0059 

 
 Décision (N° SA 22.97 / DAJ 2022.4) en date du 2 février 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans l’affaire de la commune de Oissel-sur-Seine 
(dossier n° 2104399-2) ......................................................................................... p 0061 

 
 Décision (N° SA 22.98 / UH/SAF 22.03) en date du 2 février 2022 décidant 

d’exercer son droit de préemption urbain sur l’ensemble immobilier situé 1 rue 
Marcel Paul à Maromme, cadastré section AI n° 504 pour une contenance de 
1 977 m² appartenant à la SCI LES ATELIERS DU CAILLY ....................................... p 0063 

 
 Décision (N° SA 22.99 / UH/SAF 22.05) en date du 2 février 2022 délégant à 

l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Normandie l’exercice du droit de 
préemption urbain sur l’ensemble immobilier situé 18-16 rue Desseaux et 8 rue 
de la Coupe à Rouen, cadastré section MS n° 131, 1323 et 132 pour une 
contenance de 497 m² ......................................................................................... p 0066 

 
 Décision (N° SA 22.100 / UH/SAF 22.06) en date du 2 février 2022 délégant à la 

commune d’Elbeuf-sur-Seine l’exercice du droit de préemption urbain sur le bien 
immobilier situé 13 rue des Echelettes, Ilot Petou, cadastré section AI n° 64 et 
correspondant aux lots 24, 43, 44, 45, 49 et 60 ...................................................... p 0068 

 
 Décision (N° SA 22.102 / Musée 2022) en date du 2 février 2022 autorisant le 

Président à solliciter une subvention la plus élevée possible auprès de la Direction 
des Affaires Culturelles de Normandie et de la Région Normandie au titre du 
Fonds régional pour les acquisitions des Musées ..................................................... p 0070 

 
 Décision (N° SA 22.103 / Musée 2022) en date du 2 février 2022 actant que les 

dons d’œuvres et d’objets d’arts acquis en 2021 sont inscrits à l’inventaire des 
musées de la Céramique et des Beaux-Arts ............................................................ p 0072 

 
 Décision (N° SA 22.101 / DEARS) en date du 3 février 2022 autorisant le 

Président à verser la somme de 10 000 € à l’association IMAD, POUR LA 
JEUNESSE ET LA PAIX, au titre du fonds d’aides aux associations 
intercommunales.................................................................................................. p 0074 
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 Décision (N° SA 22.106 / DAJ 2022.06) en date du 7 février 2022 autorisant le 
Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal judiciaire de Rouen dans l’affaire du Syndicat des copropriétaires de 
l’immeuble sis 178-182 rue du Martainville à Rouen suite aux travaux de 
réhabilitation de l’Aître Saint-Maclou (requête en référé expertise) ........................... p 0076 

 
 Décision (N° SA 22.109 / Musée 2022) en date du 7 février 2022 autorisant le 

Président à accepter le don fait en 2021 au Musée Le Secq des Tournelles par la 
Fondation Gandur pour l’Art (deux couteaux fermants du XVIIIème et 
XIXème siècles de Monsieur Jean-Claude GANDUR)................................................... p 0078 

 
 Décision (N° SA 22.110 / Musées 2022) en date du 7 février 2022 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec Monsieur KONIG 
relatif au versement d’une indemnité en dédommagement du préjudice moral subi 
suite à l’utilisation d’images sans autorisation ......................................................... p 0080 

 
 Décision (N° DGS/PSPTE/N°22.79) en date du 10 février 2022 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec l’Université de Rouen 
Normandie relative à la mise à disposition de données anonymisées du système 
d’alerte par SMS de la Métropole ........................................................................... p 0082 

 
 Décision (N° EPMD 22.95) en date du 10 février 2022 autorisant le Président à 

signer les conventions de servitude à intervenir avec ENEDIS relatives aux 
travaux de raccordement électrique des bus électriques de la TCAR sur les 
parcelles cadastrées MB 100 et 51 (dépôt bus TCAR) et DP 416 (place Apollinaire).... p 0084 

 
 Décision (N° SA 22.111 / UH/SAF 22.07) en date du 10 février 2022 décidant 

d’exercer son droit de préemption urbain sur l’ensemble immobilier bâti à usage 
industriel situé avenue du Général Leclerc / 1 rue de la Papeterie à 
Grand-Couronne, cadastré section AB n° 151 et 156 pour une contenance totale 
de 306 008 m², avenue Général Leclerc à Grand-Couronne, cadastré 
section AB n° 154 et 160 pour une contenance totale de 28 291 m² et Lieudit Le 
Château à Petit-Couronne, cadastré section AM n° 39 pour une contenance de 
1 806 m² appartenant à la SAS UPM France ........................................................... p 0085 

 
 Décision (N° SA 22.112 / Culture 2022-06) en date du 10 février 2022 autorisant 

le Président à signer les conventions à intervenir avec les communes de 
Amfreville-la-Mivoie, Anneville-Ambourville, Les Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen, 
Bois-Guillaume, Bonsecours, Darnétal, Epinay-sur-Duclair, Gouy, 
Grand-Couronne, Hénouville, Le Houlme, Houppeville, Isneauville, Jumièges, La 
Londe, Le Mesnil-sous-Jumièges, Oissel, Quévreville-la-Poterie, 
Roncherolles-sur-le-Vivier, Saint-Aubin-Celloville, Sainte-Marguerite-sur-Duclair, 
Saint-Jacques-sur-Darnétal, Saint-Léger-du-Bourg-Denis, Saint-Paër, 
Saint-Pierre-de-Varengeville, Tourville-la-Rivière, Le Trait, Val-de-la-Haye et le 
CHU de Rouen relatives à la mise à disposition gracieuse d’équipements de la 
Métropole Rouen Normandie dans le cadre du festival Spring qui se déroulera du 
3 mars au 10 avril 2022 ........................................................................................ p 0089 

 
 Décision (N° Finances 22.107) en date du 11 février 2022 créant une régie 

d’avances pour le versement de l’aide à le reconversion de véhicules les plus 
polluants dans le cadre de la mise en place d’une Zone à Faibles Emissions 
Mobilité (ZFE-m) .................................................................................................. p 0092 
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 Décision (N° SA 22.113 / DIMG/SI/MLB/12.2021/786) en date du 
14 février 2022 autorisant le Président à signer le contrat de prêt à usage à 
intervenir avec la société ROBOCATH, pour la location, à compter rétroactivement 
du 21 décembre 2021 jusqu’au 31 mars 2022, de locaux d’une surface totale de 
38,41 m² du bâtiment Seine Biopolis III à Rouen .................................................... p 0095 

 
 Décision (N° E3DR/RE 22.104-2022) en date du 15 février 2022 autorisant le 

Président à signer la convention financière N° 1096208 (1) 2022 à intervenir avec 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie relative à la modélisation hydro géotechnique 
phase 2 (conventionnée avec le BRGM - avenant modèle mathématique de 
gestion des ressources en eau - programme complémentaire) ................................. p 0097 

 
 Décision (N° E3DR/RE 22.105-2022) en date du 15 février 2022 autorisant le 

Président à signer la convention financière N° 1096245 (1) 2022 à intervenir avec 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie relative au suivi complémentaire de la qualité 
des eaux brutes - Captages de Carville, Elbeuf et Quevillon ..................................... p 0099 

 
 Convention d’occupation temporaire du domaine public (N° SA 22.123 / Musée) 

en date du 17 février 2022 intervenue avec le Tutorat Santé Rouen pour la mise à 
disposition de l’ensemble des salles du rez-de-chaussée et du 1er étage du musée 
Flaubert et d’Histoire de la Médecine dans le cadre du projet Escape Game 
Tutorat Santé Rouen organisé du 7 au 18 mars 2022 .............................................. p 0101 

 
 Décision (N° SA 22.115 / DAJ 2022.05) en date du 18 février 2022 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour d’Appel de Rouen dans l’affaire de Monsieur MEMEL et Madame JOLLIVET 
relative à leur maison d’habitation située 7 rue Desseaux à Rouen (déclaration 
d’appel n° 22/00184 / n° de rôle 22/00232) ........................................................... p 0109 

 
 Décision (N° SA 22.120 / DIMG/SIGF/JL/02.2022/793) en date du 21 février 2022 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec la société EIFFAGE 
GENIE CIVIL pour l’occupation temporaire, d’une durée de deux ans à compter du 
21 février 2022, de la parcelle AB n° 34 située à Darnétal ....................................... p 0111 

 
 Convention de prêt (N° SA 22.116 / Musée) en date du 22 février 2022 

intervenue avec la Commune nouvelle d’Avranches pour l’emprunt d’œuvres 
appartenant au Musée Pierre Corneille à Petit-Couronne – Exposition intitulée 
« Dragons, monstres et chimères… quel bestiaire ! » organisée au Scriptorial 
d’Avranches du 9 avril 2022 au 5 mars 2023 .......................................................... p 0113 

 
 Décision (N° SA 22.117 / DIMG/SI/MLB/02.2022/794) en date du 22 février 2022 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 5 au bail commercial intervenu avec 
la société KEYVEO, pour la location, à compter du 1er juin 2022, de bureaux d’une 
surface totale de 142,12 m² au 3ème étage Nord du bâtiment Seine Innopolis à 
Petit-Quevilly ....................................................................................................... p 0117 

 
 Décision (N° SA 22.118 / DIMG/SI/MLB/02.2022/795) en date du 22 février 2022 

autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la 
société FACADEBOIS, pour la location, d’une durée de 36 mois à compter du 
1er mars 2022, de bureaux du bâtiment Seine Ecopolis à Saint-Etienne-du-
Rouvray .............................................................................................................. p 0119 
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 Décision (N° SA 22.119 / DIMG/SI/MLB/02.2022/796) en date du 22 février 2022 
autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 à intervenir avec le GRAND PORT 
FLUVIO MARITIME DE L’AXE SEINE afin de résilier la convention n° 76-540/133, à 
compter du 31 janvier 2022 relative à l’occupation d’une parcelle de terrain sur la 
commune de Rouen (Panorama XXL) ..................................................................... p 0121 

 
 Décision (N° SA 22.121 / Culture 2022-07) en date du 24 février 2022 autorisant 

le Président à signer les conventions à intervenir avec La Traverse à Cléon, Le 
Rive Gauche à Saint-Etienne-du-Rouvray, L’Etincelle théâtre(s) de la Ville de 
Rouen, La Maison de l’Université – Université de Rouen Normandie, le Centre 
Dramatique National de Normandie Rouen, l’espace culturel Philippe Torreton à 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf, la ville de Franqueville-Saint-Pierre, l’association Art et 
Fac, la ville de Duclair et la ville de Grand-Quevilly relatives au partenariat dans le 
cadre du festival Spring qui se déroulera du 3 mars au 10 avril 2022 ........................ p 0123 

 
 Décision (N° SA 22.122 / Culture 2022-08) en date du 24 février 2022 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole relative au prêt de matériels à titre gracieux pour 
l’organisation de manifestations ............................................................................ p 0126 

 
 
 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté (N° PPVS 21.492) en date du 14 octobre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux d’entretien (fauchage, balayage, 
élagage) sur la partie droite de la bretelle de sortie n° 21 de l’A13 vers la RD 144 
sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de la société SAPN .................. p 0128 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.493) en date du 18 octobre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux d’entretien [fauchage, balayage, 
élagage] (RD 938) sur les communes de Grand-Couronne et Orival à la demande 
de la Métropole Rouen Normandie ......................................................................... p 0131 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.494) en date du 18 octobre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de reprise ponctuelle d’enrobés 
(circuit des Essarts RD 938) sur les communes de Grand-Couronne et Orival à la 
demande de l’entreprise EIFFAGE ROUTE OUEST pour le compte de la Métropole 
Rouen Normandie ................................................................................................ p 0134 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.500) en date du 18 octobre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de tirage et de raccordement de la 
fibre optique (RD 675) sur la commune de La Bouille à la demande de 
l’entreprise SPIE CITYNETWORKS CLEON .............................................................. p 0138 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.296) en date du 22 octobre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de carottages, rebouchages et de 
réfection de voirie (RD 7) sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de 
la société NEXTROAD ........................................................................................... p 0142 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.527) en date du 5 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de régénération de chaussée (RD 7) 
[SDIS] sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE ................................................................................. p 0145 
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 Arrêté (N° PPVS 21.528) en date du 5 novembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des travaux de régénération de voirie (RD 7) sur 
la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de l’entreprise EIFFAGE ROUTE ..... p 0149 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.553) en date du 19 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et 
Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292 dans leur partie hors agglomération)
 .......................................................................................................................... p 0153 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.554) en date du 19 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse réalisés par l’entreprise DESORMEAUX sur les communes de Cléon, 
Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière 
(RD 7, 13, 92, 144 et 292 dans leur partie hors agglomération) ............................... p 0157 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.569) en date du 19 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts métropolitains (tonte, taille, élagage...) réalisées par 
l'entreprise ID VERDE sur les communes de Cléon et Tourville-la-Rivière (RD 7 et 
144 dans leur partie hors agglomération dans les zones d’activités économiques 
du Moulin I, II et III)............................................................................................ p 0161 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.570) en date du 19 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts métropolitains (tonte, taille, élagage...) réalisées par la 
Métropole Rouen Normandie sur les communes de Cléon et Tourville-la-Rivière 
(RD 7 et 144 dans leur partie hors agglomération dans les zones d’activités 
économiques du Moulin I, II et III) ........................................................................ p 0165 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.575) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie, réalisation de branchement réalisés par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ..................... p 0169 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.576) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie réalisés par l’entreprise EAUX DE NORMANDIE sur les communes de 
Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et 
Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ........................................................ p 0173 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.577) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l’entreprise SNTPP-CAGNERAUD sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 
144 et 292) ......................................................................................................... p 0177 
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 Arrêté (N° PPVS 21.578) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l’entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE sur les communes de Cléon, 
Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière 
(RD 7, 13, 92, 144 et 292) .................................................................................... p 0181 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.597) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le passage de caméra, le contrôle de conformité et les prélèvements sur les 
réseaux d'assainissement réalisées par l'entreprise SATER sur les communes de 
Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et 
Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ........................................................ p 0185 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.598) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes de 
dératisation et de destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages 
d'assainissement et bâtiments de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise NORMANDIE DERATISATION sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 
144 et 292) ......................................................................................................... p 0189 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.599) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise SUEZ RV OSIS sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 
144 et 292) ......................................................................................................... p 0193 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.600) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SAT sur les communes 
de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et 
Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ........................................................ p 0197 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.601) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SNTPP-CAGNERAUD sur 
les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val 
et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) .................................................... p 0201 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.602) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise VIAM sur les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ..................... p 0205 

 
 
 
 
 
 



10 

 Arrêté (N° PPVS 21.604) en date du 23 novembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SOGEA NORD OUEST TP 
sur les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ..................... p 0209 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.660) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts métropolitains (tonte, taille, élagage...) réalisées par 
l'entreprise ID VERDE sur les communes de Grand-Couronne, La Bouille, La 
Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 67, 67, 132, 132E, 438, 675 
et 938 dans leur partie hors agglomération) ........................................................... p 0213 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.538) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de voirie métropolitaine réalisés par la Métropole 
Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0217 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.539) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de voirie métropolitaine réalisés par 
l’entreprise MALANDIN LEONARD sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0221 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.540) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de voirie métropolitaine réalisés par 
l’entreprise VIAFRANCE sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0225 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.541) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions ponctuelles 
de marquage en signalisation horizontale et verticale réalisées par 
l'entreprise AEF NORD IDF EST sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0229 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.542) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions de 
nettoyage et lavage par balayage mécanique des voiries métropolitaines réalisées 
par l'entreprise VEOLIA sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0233 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.552) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0237 
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 Arrêté (N° PPVS 21.557) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts métropolitains (tonte, taille, élagage...) réalisées par 
l'entreprise ID VERDE sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0241 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.558) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts métropolitains (tonte, taille, élagage...) réalisées par la 
Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0245 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.571) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie, réalisation de branchement réalisés par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0249 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.572) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie réalisés par l’entreprise EAUX DE NORMANDIE sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0253 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.573) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l’entreprise CAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0257 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.574) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l’entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0261 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.587) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions ponctuelles 
pour des travaux d'assainissement réalisées par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0265 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.588) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le passage de caméra, le contrôle de conformité et les prélèvements sur les 
réseaux d'assainissement réalisées par l'entreprise SATER sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0269 



12 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.589) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes de 
dératisation et de destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages 
d'assainissement et bâtiments de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise NORMANDIE DERATISATION sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0273 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.590) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SNTPP-CAGNERAUD sur 
les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ............................. p 0277 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.591) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SOCIETE AUXILIAIRE DE 
TRAVAUX sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0281 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.592) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise SUEZ RV OSIS sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0285 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.593) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SOGEA sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ............................. p 0289 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.594) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise VIAM sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0293 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.595) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise BACHELET-BONNEFOND sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur 
partie hors agglomération) .................................................................................... p 0297 
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 Arrêté (N° PPVS 21.699) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921 dans leur partie hors agglomération) ............................. p 0301 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.713) en date du 23 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse réalisés par l’entreprise DESORMEAUX sur les communes de 
Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938 dans leur partie hors 
agglomération) .................................................................................................... p 0305 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.724) en date du 29 décembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de sondage (boulevard Gabriel Péri 
RD 7) sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de 
l’entreprise VIAFRANCE NORMANDIE ..................................................................... p 0309 

 
 Arrêté (N° DUH 21.705) en date du 4 janvier 2022 mettant à jour l’annexe du 

PLU relative aux périmètres divers portant sur l’instauration du Droit de 
Préemption Urbain Renforcé dans la commune de Petit-Quevilly .............................. p 0313 

 
 Arrêté (N° DUH 21.706) en date du 4 janvier 2022 mettant à jour l’annexe du 

PLU relative aux périmètres divers portant sur l’instauration du Droit de 
Préemption Urbain dans les périmètres de protection rapprochée des captages 
exploités par la Métropole Rouen Normandie .......................................................... p 0315 

 
 Arrêté (N° DUH 21.707) en date du 4 janvier 2022 mettant à jour l’annexe du 

PLU relative aux périmètres divers portant sur l’instauration d’un périmètre de 
sursis à statuer à Bois-Guillaume ........................................................................... p 0317 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.026 / MRN/PPAC/2021.070) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section 3B n° 262 sise Les Joncs Quais à Anneville-Ambourville à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour Monsieur Etienne VANHOUTTE ....................................... p 0319 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.027 / MRN/PPAC/2021.071) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AI 48 sise 16 sente des Bulins à Mont-Saint-Aignan à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour M. BROSSAIS et Mme QUESNEE ....................................... p 0323 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.028 / MRN/PPAC/2021.072) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 271, 638 et 787 sise route de Dieppe à Déville-lès-Rouen à la 
demande d’EUCLYD EUROTOP pour la commune .................................................... p 0326 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.029 / MRN/PPAC/2021.073) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AD 437, 428 et 430 sise rue de Saint Pierre à Saint-Pierre-de-Manneville à 
la demande d’AGEOSE pour les consorts VALLE ROST ............................................. p 0329 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.030 / MRN/PPAC/2021.076) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZB 202 sise La Mercerie à Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour Madame HEMARD .......................................................... p 0332 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 22.050 / MRN/PPAC/2021.074) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AI 215 sise rue Mainberté à Jumièges à la demande de GE360 pour la 
société VIKING AFFAIRES ..................................................................................... p 0335 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.051 / MRN/PPAC/2021.075) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 327 sise 36 rue Ernest Lesueur à Mont-Saint-Aignan à la demande de 
GE360 pour la SAS C1 .......................................................................................... p 0339 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.052 / MRN/PPAC/2021.077) en date du 

5 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section C 262 sise La Grande Ferme à Yville-sur-Seine à la demande d’EUCLYD 
EUROTOP pour la commune ................................................................................. p 0343 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.700) en date du 10 janvier 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de balayage de la bretelle de 
sortie n° 21 de l’A13 vers la RD 144 sur la commune de Tourville-la-Rivière à la 
demande de l’entreprise VEOLIA pour le compte de la Métropole Rouen 
Normandie .......................................................................................................... p 0347 

 
 Arrêté (N° SA 22.013 / DAJ 01.2022) en date du 11 janvier 2022 donnant 

délégation de signature à Monsieur Vincent PERROT, Directeur Général Adjoint 
chargé du Département Territoires et Proximité (abroge l’arrêté DAJ 05.2021) .......... p 0350 

 
 Arrêté (N° SA 22.014 / PPAC/21.379) en date du 7 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sur câble 
enterré (route du Marais) sur la commune d’Anneville-Ambourville à la demande 
de l’entreprise SCOPELEC ..................................................................................... p 0359 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.015 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-001) en date du 

10 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à SARATOGA SAS pour 
l'occupation temporaire, d’une durée de 5 ans à compter rétroactivement du 
1er janvier 2020, du domaine public routier 186 rue de Constantine à Rouen afin 
d’accéder aux postes de carburant en vue de l’exploitation de la station-service ........ p 0362 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.016 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-002) en date du 

10 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à DALKIA pour l'occupation 
temporaire, d’une durée de 5 ans à compter du 1er mars 2022, du domaine public 
routier rue Eau de Robec à Rouen pour l’exploitation du réseau de chauffage 
urbain afin d’alimenter le CHU ............................................................................... p 0366 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.019 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-001) en date du 

10 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour 
l'occupation du domaine public routier rue François Lamy à Rouen aux fins 
d'installer un réseau de télécommunication ............................................................ p 0371 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.020 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-002) en date du 

10 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour 
l'occupation du domaine public routier 42 rue Saint Maur à Rouen aux fins 
d'installer un réseau de télécommunication ............................................................ p 0376 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 22.039 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.001) en date 
du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section IM 1, 2, 3 et 4 sise rue Lethuillier Pinel à Rouen à la demande 
de FERET HEBBERT pour Madame BOYER ............................................................. p 0381 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.040 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.003) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section DL 168 sise rue du 8 Mai 1945 à Rouen à la demande de 
AHMES pour LOGEO SEINE ................................................................................... p 0384 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.041 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.004) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section KO 3, 100, 218 et 256 sise 9 rue de Bapeaume à Rouen à la 
demande de FERET HEBBERT pour le Syndicat des Bassins Versants Cailly-
Aubette-Robec ..................................................................................................... p 0387 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.042 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.005) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section MX 63 sise 6 ter rue Albert Sorel à Rouen à la demande de 
GEODIS pour la SCI LECOMPTE ............................................................................ p 0390 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.043 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.006) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section NC 50 et 62 sise 31 avenue de Caen et 2/8 rue du Terrain à 
Rouen à la demande du cabinet BARDEL pour le Crédit Mutuel Real Estate Lease ..... p 0393 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.044 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.007) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section HZ 110, 113, 474, 476 et 580 sise 61/71 avenue de Caen et 
38 rue Louis Poterat à Rouen à la demande du cabinet BARDEL pour le Crédit 
Mutuel Real Estate Lease ...................................................................................... p 0396 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.045 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.008) en date 

du 13 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section BX 175 sise 32 rue de l’Hôpital à Rouen à la demande de FERET 
HEBBERT pour l’EURL H1 ...................................................................................... p 0399 

 
 Arrêté (N° SA 22.021 / PPAC/22.001) en date du 14 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création de réseau 
Télécom (route de Fréville RD 5) sur la commune de Duclair à la demande de 
l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour le compte de TPR ...................................... p 0402 

 
 Arrêté (N° SA 22.022 / PPAC/22.002) en date du 14 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création de réseau 
Télécom (route de Fréville RD 5) sur les communes de Duclair et Saint-Paër à la 
demande de l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour le compte de TPR ................... p 0405 

 
 Arrêté (N° SA 22.023 / PPAC/22.003) en date du 14 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création de réseau 
Télécom (route de Fréville RD 5) sur la commune de Saint-Paër à la demande de 
l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour le compte de TPR ...................................... p 0408 

 
 Arrêté (N° SA 22.024 / PPAC/21.378) en date du 17 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de raccordement 
ENEDIS (rue Cabourg) sur la commune d’Anneville-Ambourville à la demande de 
l’entreprise SPIE CITYNETWORKS OUEST CENTRE ................................................. p 0411 
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 Arrêté (N° SA 22.025 / PPAC/21.380) en date du 17 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de pose et dépose 
d’interrupteurs provisoires sur réseau 20 000 V en tension (route du Bac RD 64) 
sur la commune de Berville-sur-Seine à la demande de 
l’entreprise ENEDIS-DRNOR-TST ........................................................................... p 0414 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.046 / MRN/PPAC/2021.078) en date du 

17 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AE 712 et 751 sise avenue du Val aux Dames à Maromme à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour Monsieur et Madame AGOURRAM ................................... p 0417 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.047 / MRN/PPAC/2021.079) en date du 

17 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AE 712 et 751 sise route de Duclair à Maromme à la demande d’EUCLYD 
EUROTOP pour Monsieur et Madame AGOURRAM ................................................... p 0420 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.032 / MRN/PPAC/2021.080) en date du 

18 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AO 37, 1072, 1114 et 1121 sise route de Dieppe à Malaunay à la 
demande de FERET HEBBERT pour France Europe Immobilier ................................. p 0424 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.034 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-003) en date du 

18 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à CITEOS pour l'occupation 
du domaine public routier rue Le Verrier à Rouen aux fins d'installer un réseau de 
vidéo-surveillance ................................................................................................ p 0426 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.035 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-004) en date du 

18 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à CITEOS pour l'occupation 
du domaine public routier rue boulevard d’Orléans à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de vidéo-surveillance ................................................................................. p 0431 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.036 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-005) en date du 

18 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à CITEOS pour l'occupation 
du domaine public routier rue des Emmurés / allée Marcel Dupré à Rouen aux fins 
d'installer un réseau de vidéo-surveillance .............................................................. p 0436 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.037 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-006) en date du 

18 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à CITEOS pour l'occupation 
du domaine public routier rue François Couperin à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de vidéo-surveillance ................................................................................. p 0441 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.038 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-007) en date du 

18 janvier 2022 portant permission de voirie accordée à CITEOS pour l'occupation 
du domaine public routier avenue de Bretagne à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de vidéo-surveillance ................................................................................. p 0446 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.048 / MRN/PPAC/2021.081) en date du 

18 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZD 39 sise 1245 route du Trait à Epinay-sur-Duclair à la demande de 
FERET HEBBERT pour Monsieur Michel HULIN ........................................................ p 0451 
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 Arrêté (N° SA 22.031 / PPAC/21.381) en date du 19 janvier 2022 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
d’assainissement (chemin Saint-Gorgon) sur la commune de 
Saint-Martin-de-Boscherville à la demande de l’entreprise EAUX DE NORMANDIE 
pour le compte de l’entreprise VAFRO TP ............................................................... p 0454 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.049 / MRN/PPAC/2021.081) en date du 

20 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section D 303 sise 815 route de l’Austreberthe à Saint-Pierre-de-Varengeville à la 
demande d’EUCLYD EUROTOP pour Monsieur Sébastien LECOURT .......................... p 0457 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.017) en date du 24 janvier 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de reprise de l’ECF (circuit des 
Essarts RD 938) sur les communes de Grand-Couronne et Orival à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE OUEST pour le compte de la Métropole Rouen 
Normandie .......................................................................................................... p 0460 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.018) en date du 24 janvier 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de création de 40 m de génie civil 
entre deux chambres existantes (RD 438) sur la commune de La Londe à la 
demande de l’entreprise ICART pour le compte de SFR ........................................... p 0464 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.054 / MRN/PPAC/2021.083) en date du 

24 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AN 402, 403, 404 et 405 sise rue Georges Clémenceau à 
Mont-Saint-Aignan à la demande de GE360 pour Madame Véronique ENARD ............ p 0468 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.055 / MRN/PPAC/2021.084) en date du 

24 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AK 217, 252, 266, 267, 412, 413, 414 et 415 sise 310 route de Dieppe à 
Déville-lès-Rouen à la demande de GE360 pour la SCCV DEVILLE LES ROUEN .......... p 0472 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.056 / MRN/PPAC/2022.01) en date du 

24 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AN 59 sise 1012 route du Mesnil à Jumièges à la demande d’EUCLYD 
EUROTOP pour Monsieur et Madame Jacques LEFEBVRE......................................... p 0477 

 
 Arrêté (N° SA 22.058 / PPAC/21.382) en date du 31 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de pose de conduite 
sous voirie (rue de Cabourg et route du Colombier) sur la commune 
d’Anneville-Ambourville à la demande de l’entreprise TROLETTI TP .......................... p 0480 

 
 Arrêté (N° SA 22.059 / PPAC/22.004) en date du 31 janvier 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de voirie (chemin du 
Pâtis) sur la commune de Duclair à la demande de l’entreprise VIAFRANCE 
NORMANDIE ........................................................................................................ p 0484 

 
 Arrêté (N° SA 22.061 / PPAC/22.007) en date du 31 janvier 2022 prolongeant 

l’arrêté 22.001 portant réglementation temporaire de la circulation lors des 
travaux de création de réseau Télécom (route de Fréville RD 5) sur la commune 
de Duclair à la demande de l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour le compte de 
TPR .................................................................................................................... p 0487 
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 Arrêté (N° SA 22.062 / PPAC/22.008) en date du 31 janvier 2022 prolongeant 
l’arrêté 22.002 portant réglementation temporaire de la circulation lors des 
travaux de création de réseau Télécom (route de Fréville RD 5) sur les communes 
de Duclair et Saint-Paër à la demande de l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour 
le compte de TPR ................................................................................................. p 0490 

 
 Arrêté (N° SA 22.063 / PPAC/22.009) en date du 31 janvier 2022 prolongeant 

l’arrêté 22.003 portant réglementation temporaire de la circulation lors des 
travaux de création de réseau Télécom (route de Fréville RD 5) sur la commune 
de Saint-Paër à la demande de l’entreprise AIMS TELECOM - GBM pour le compte 
de TPR ................................................................................................................ p 0493 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.070 / MRN/PPAC/2022.02) en date du 

31 janvier 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AC 230 sise 1 ruelle du Moulin à Hénouville à la demande de FERET 
HEBBERT pour Monsieur François MAGNAN ............................................................ p 0496 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.033) en date du 2 février 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des opérations de propreté (RD 3) sur la 
commune de Grand-Quevilly à la demande de la commune ..................................... p 0499 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.053) en date du 2 février 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux d’intervention sur le réseau gaz 
(avenue Aristide Briand RD 3) sur la commune de Petit-Couronne à la demande 
de la société SATO ............................................................................................... p 0502 

 
 Arrêté (N° SA 22.057) en date du 2 février 2022 donnant délégation de fonction à 

Monsieur David LAMIRAY, 3ème Vice-Président du 7 au 11 février 2022 et à 
Madame Marie ATINAULT, 7ème Vice-Présidente du 14 au 18 février 2022 en cas 
d’absence ou d’empêchement du Président, des Vice-Présidents et des Membres 
du Bureau pendant la période des congés de février ............................................... p 0505 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.060) en date du 2 février 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de prélèvements pour caractérisation 
amiante / HAP (boulevard des Potasses et RD 3) sur la commune de 
Grand-Couronne à la demande de la Métropole Rouen Normandie pour le compte 
de la société NEXTROAD ....................................................................................... p 0508 

 
 Arrêté (N° SA 22.066 / PPAC/22.005) en date du 2 février 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dépose massive 
de câbles France Télécom (route de Saint-Martin RD 67) sur les communes 
d’Hénouville et Saint-Martin-de-Boscherville à la demande de l’entreprise AVENEL ..... p 0511 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.084 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.009) en date 

du 2 février 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 285 sise 37 avenue du Mont Riboudet à Rouen à la demande de 
GEODIS pour la SCI SUZANNE .............................................................................. p 0514 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.085 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.010) en date 

du 2 février 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CK 63 sise 49 rue du Champ des Oiseaux à Rouen à la demande de 
GE360 pour Monsieur et Madame VIEIRA DA CUNHA .............................................. p 0517 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 22.086 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2022.011) en date 
du 2 février 2022 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CR 190 sise 11 rue d’Ernemont à Rouen à la demande de FERET 
HEBBERT pour la Congrégation Saint Joseph de Cluny ............................................ p 0520 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.064) en date du 4 février 2022 prorogeant l’arrêté portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de requalification du 
giratoire Sonopa réalisés par la société EIFFAGE ROUTE OUEST et les travaux 
d’espaces verts réalisés par la société VALLOIS NORMANDIE (avenue Aristide 
Briand RD 3) sur la commune de Petit-Couronne à la demande de la Métropole 
Rouen Normandie ................................................................................................ p 0523 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.071 / MRN/PPAC/2021.085) en date du 7 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AB 162 
sise propriété de la Métropole Rouen Normandie à Yainville à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour la commune .................................................................. p 0527 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.072 / MRN/PPAC/2022.04) en date du 7 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AC 380 
sise rue des Frères Duret et rue Henri Chive au Val-de-la-Haye à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour la commune .................................................................. p 0531 

 
 Arrêté (N° SA 22.073 / PPAC/22.016) en date du 9 février 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouverture de 
chambres sur chaussée et accotement pour tirage de fibre optique (Le Bois de la 
Mare RD 64) sur la commune de Berville-sur-Seine à la demande de 
l’entreprise AVENEL .............................................................................................. p 0534 

 
 Arrêté (N° SA 22.074 / PPAC/22.012) en date du 9 février 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de prélèvements 
amiante / HAP (route de Saint-Paër / Le Paul RD 86) sur la commune de 
Saint-Paër à la demande de l’entreprise NEXTROAD pour le compte de la 
Métropole Rouen Normandie ................................................................................. p 0537 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.075 / MRN/PPAC/2022.03) en date du 9 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AL 160, 
163, 164 et 165 sise 16 rue de la République à Maromme à la demande de FERET 
HEBBERT pour la Métropole Rouen Normandie ....................................................... p 0540 

 
 Arrêté (N° SA 22.076 / PPAC/22.013) en date du 10 février 2022 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réparation de 
réseau Télécom (route du Moulin) sur la commune de 
Saint-Martin-de-Boscherville à la demande de l’entreprise VAFRO TP ........................ p 0543 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.065) en date du 11 février 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de curage de fossés (rue de la 
Saussaye RD 7) sur la commune d’Elbeuf-sur-Seine à la demande de la 
société SARL CPS ................................................................................................. p 0546 

 
 Arrêté (N° SA 22.077 / 2021-EME-014) en date du 11 février 2022 autorisant le 

déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(37 rue Rouget de Lisle à Petit-Quevilly) accordé à la société SERVICES 
TECHNIQUES MUNICIPAUX DE PETIT-QUEVILLY .................................................... p 0549 
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 Arrêté (N° SA 22.078 / 2021-EME-015) en date du 11 février 2022 autorisant le 
déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(10 boulevard du Midi à Rouen) accordé à la société MAZET-MERCIER ..................... p 0554 

 
 Arrêté (N° SA 22.079 / 2021-EME-016) en date du 11 février 2022 autorisant le 

déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(34 rue de la Grande Epine à Saint-Etienne-du-Rouvray) accordé à la 
société FINELTAA ................................................................................................. p 0560 

 
 Arrêté (N° SA 22.080 / 2021-EME-017) en date du 11 février 2022 autorisant le 

déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(705 rue du Noyer des Bouttières à Saint-Etienne-du-Rouvray) accordé à la 
société TOUFLET BOULANGER .............................................................................. p 0566 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.081 / MRN/PPAC/2022.05) en date du 15 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AE 618 
sise 122 route de Maromme à Mont-Saint-Aignan à la demande de FERET 
HEBBERT pour Monsieur et Madame BAYARD ........................................................ p 0571 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.082 / MRN/PPAC/2022.06) en date du 15 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AH 501, 
525, 546 et 547, 544, 548 et 549, 528 sise place du 19 Mars 1962 à Maromme à 
la demande de FERET HEBBERT pour LOGIREP / SCI DU CEDRE ............................. p 0574 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 22.083 / MRN/PPAC/2022.007) en date du 15 février 2022 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AE 225 
sise 40 route de Sahurs à Saint-Pierre-de-Manneville à la demande de GE360 pour 
la SCI AGQ .......................................................................................................... p 0577 

 
 Arrêté (N° PPVS 22.067) en date du 16 février 2022 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de pose de chambre Télécom et 
fourreaux PEHD (rue des Essarts RD 13D) sur la commune de Grand-Couronne à 
la demande de la société Laonnaise de Travaux Publics .......................................... p 0581 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.092 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-008) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 30 b rue du Mail à Rouen aux fins 
d'installer sept jardinières ancrées (dispositif Fil Vert).............................................. p 0584 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.093 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-009) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 31 rue Méridienne à Rouen aux fins 
d'installer une jardinière ancrée (dispositif Fil Vert) ................................................. p 0587 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.094 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-010) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 34 rue Lucien Valin à Rouen aux fins 
d'installer une jardinière ancrée (dispositif Fil Vert) ................................................. p 0590 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.095 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-011) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 35 rue de Jussieu à Rouen aux fins 
d'installer deux jardinières ancrées (dispositif Fil Vert) ............................................. p 0593 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 21.096 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-013) en date du 
16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 40 rue du Franc Alleu à Rouen aux fins 
d'installer trois jardinières ancrées (dispositif Fil Vert) ............................................. p 0596 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.097 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-014) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 9 rue Auguste Ridel à Rouen aux fins 
d'installer trois jardinières ancrées (dispositif Fil Vert) ............................................. p 0599 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.098 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-015) en date du 

16 février 2022 portant permission de voirie accordée à la ville de Rouen pour 
l'occupation du domaine public routier sis 10 rue de la Cage à Rouen aux fins 
d'installer une jardinière ancrée (dispositif Fil Vert) ................................................. p 0602 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.099 / DEPN/SVMU/CCEP/DC 2022-016) en date du 
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